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LETTRE - AVIS DU DOMAINE 

Objet : Demande de prorogation de l’avis 2020-92046V2282 du 8 septembre 2020.

L’EPFIF souhaite acquérir  à  l’amiable les lots 1,  2 et 5 sur la  parcelle cadastrée C 36 au 50 rue
Chauvelot à Malakoff. Ces lots constituent des locaux de bureaux et une cave.
Par  avis  du  8 septembre 2020,  référence 2020-92046V2282,  la  valeur  vénale  de ce bien  a  été
déterminée à 333 000 €.
L’EPFIF  a  trouvé  un  accord  avec  le  propriétaire  au  prix  de  326  240  €  et  demande  donc  la
prorogation de la valeur vénale.

La valeur vénale de 333 000 € est prorogée. Le prix de 326 240 € est donc conforme à la valeur de
marché et n’appelle pas d’observation.

La durée de validité du présent avis est de dix-huit mois.

Pour le Directeur de la DNID

Martial BIWAND

Inspecteur des finances publiques

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée s’écarter de
cette valeur.
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